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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOACHIM 

 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 

Saint-Joachim tenue à l’hôtel de ville, le 12 octobre 2016 à 19h01,  sous la 

présidence de M.  Marc Dubeau,  Maire. 

 

 

Sont présents: M. Marc Dubeau, Maire 

M. Bruno Guilbault, Conseiller 

 Mme Marie-Claude Bourbeau, Conseillère 

Mme Lucie Racine, Conseillère 

 M. Mario Godbout, Conseiller 

M. Lawrence Cassista, Conseiller 

 M. Jean-François Labranche,  Conseiller 

 

Secrétaire d’assemblée : Mme Anick Patoine,  Directrice générale et 

secrétaire-trésorière 

 

 

 

PUBLIC : 3 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. OUVERTURE 

2. ORDRE DU JOUR 

3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

3.1. Contrat-Pavage sur le chemin du Cap-Tourmente (2 projets 

différents). 

4. AFFAIRES NOUVELLES 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 

6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

 
 

Conformément aux articles 152 et 153 du Code municipal du Québec,  la  secrétaire-

trésorière a donné par écrit un avis spécial de convocation de la séance extraordinaire 

de ce jour à tous les membres du conseil.  Les membres du conseil constatent avoir 

reçu la signification de l’avis tel que requis par la loi.   

 
 1. OUVERTURE 

 
 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum,  l’assemblée est 

déclarée régulièrement constituée par le président.  Monsieur Marc Dubeau,  Maire,  

souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 

RÉS.NO.2016-10-241  2. ORDRE DU JOUR 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour; 

IL EST PROPOSÉ par Madame Marie-Claude Bourbeau et unanimement résolu 

d’adopter l’ordre du jour tel que déposé et,  en conséquence,  il demeure ouvert à 

toute modification. 



 

4054 

 
 

 

 

Adoptée 

 
 3. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

RÉS.NO.2016-10-242  3.1. CONTRAT-PAVAGE SUR LE CHEMIN DU CAP-TOURMENTE            

(2 PROJETS DIFFÉRENTS) 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Joachim a reçu une subvention d’aide à 

l’amélioration du réseau routier municipal (PAARRM) d’un montant de 30 000$ 

provenant du ministère des Transports (MTQ); 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire améliorer la qualité du réseau routier sur 

le chemin du Cap-Tourmente à deux endroits différents; 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Lawrence Cassista et unanimement résolu : 

a) D’octroyer un contrat pour un premier projet à "Entreprise Godin d’un montant 

de 15 000$ taxes incluses afin d’effectuer la réfection de la voie publique par la 

pose de revêtement mécanisé à partir du 970,  chemin du Cap-Tourmente  vers 

l’est avec le type d’asphalte EB-10s avec bitume 58-34; 

b) D’octroyer un contrat pour un deuxième projet à «"Entreprise Godin d’un 

montant de 15 000$ taxes incluse afin d’effectuer la réfection de la voie publique 

par la pose de revêtement mécanisé à partir du lot 3 814 444 situé sur chemin du 

Cap-Tourmente vers l’ouest avec le type d’asphalte EB-10s avec bitume 58-34; 

Adoptée 

 
 4. PÉRIODE DE QUESTIONS  

RÉS.NO.2016-10-243  5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-François Labranche et unanimement résolu de 

lever l’assemblée du 12 octobre 2016 à 19h11. 

Adoptée 

 

 
 Président 

_____________________________ 

Marc Dubeau,  Maire  

Secrétaire 

___________________________ 

Anick Patoine,  Directrice générale et 

Secrétaire-Trésorière  


